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Nom 
Association Trisomie21 Haute-Garonne 
« groupement pour l'étude et l'insertion des 
personnes 
avec trisomie21 »  
 
 
 
Coordonnées 
53 Route d'Agde -31500 Toulouse 
contact@t21hg.org  
tel :05 61 54 34 47 
http://trisomie21-haute-garonne.org/ 
 
 
 
 
Date de création 
1986  
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Public et zones d’interventions différenciées : 
 
Association tripartite (parents ; personnes avec T21 ou autre déficience intellectuelle ; professionnels) gère deux 
services 
médico-sociaux d'accompagnement d'enfants, ados et adultes avec déficiences intellectuelles. SESSAD et 
SAMSAH. 
L’association assure l’accueil des personnes concernées par la trisomie 21 en Haute Garonne. 
L'association, fédérée à Trisomie21-France, agit pour promouvoir une société inclusive en s’appuyant sur des 
partenariats 
inter associatif locaux mais aussi sur ses relations privilégiées avec la MDPH, le Rectorat et l’Agence Régionale 
de Santé. 
L’action sur les environnements est un axe fort de l’action associative afin de contribuer à changer le regard du 
grand 
public sur la déficience intellectuelle et la trisomie 21 en particulier. 
Trisomie 21 Haute Garonne a pour buts :  
                          →de rassembler toutes personnes concernées par la tr isomie 21,   
     • de permettre la participation de tous les membres à la vie de l’association,  
     •d’étudier, élaborer et mettre en place des projets visant l’autonomie, la participation 
sociale et l’auto-détermination des enfants, adolescents et adultes avec trisomie 21 ou dans une autre 
situation de handicap,  
     •d’agir pour rendre l’environnement accessible et la société inclusive,  
     • d'agir pour rendre effectif le droit à la santé des personnes avec trisomie 21 ou dans une 
autre situation de handicap,  
     •de garantir le respect du projet de vie de la personne avec trisomie 21 ou dans une autre 
situation de handicap,  
     • de faire connaître et respecter les personnes avec trisomie 21 ou dans une autre situation 
de handicap et de défendre leurs intérêts matériels et moraux,  
     • de faire reconnaître les besoins et les droits des personnes avec trisomie 21 dans le 
domaine de la santé,  
     •d’informer les personnes et organismes impliqués dans la vie quotidienne des personnes 
avec trisomie 21 sur ce syndrome et ceux qui vivent avec  
     •d’assurer des actions de formation initiale continue et supérieure  
     •de créer et gérer tous les moyens et activités pouvant permettre le développement des 



capacités, de l’autonomie et de la participation sociale des personnes en situation de handicap, 
(notamment les établissements et services sociaux et médico-sociaux -)  
     •de développer et soutenir l’étude et la recherche concernant les personnes avec trisomie 21 
et les situations de handicap. 
 
 
 
 
 
 


